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DELIBERATION N° 2006/06-13 - TAXE SUR LES DECHETS MENAGERS 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée de la possibilité pour une commune, 
d’établir une taxe sur les déchets réceptionnés dans une installation de stockages de déchets 
ménagers et assimilés ou un incinérateur de déchets ménagers installé sur son territoire. La 
taxe est assise sur le tonnage de déchets réceptionnés dans l’installation et son montant est 
plafonné à 3 € la tonne. Elle est établie et recouvrée par les soins de l’administration 
communale sur la base d’une déclaration annuelle souscrite par le redevable. 
 
Conformément à la réglementation, qui prévoit un partage du montant de la taxe avec la 
commune limitrophe située à moins de 500 mètres de l’installation, il est proposé pour l’année 
2007, une répartition établie proportionnellement à la population, à savoir 1/3 pour Fléville et 
2/3 pour Ludres. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de donner son accord pour établir la taxe sur les déchets ménagers, conformément aux 

articles L2333-91 à L2333-96 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- de fixer le tarif de cette taxe à 3 € la tonne de déchets entrant dans l’installation, à compter 

du 1er janvier 2007, 
- de prévoir une répartition proportionnelle à la population, à savoir 2/3 du montant de la taxe 

pour la commune de Ludres et 1/3 pour la commune de Fléville, 
- d’inscrire cette somme au budget primitif 2007. 
 
 
DELIBERATION N° 2006/06-14 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION 
« LES BALADINS » 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que l’Association « Les Baladins » qui 
produit des artistes de chants, envisage de célébrer son dixième anniversaire par une 
manifestation comprenant trois soirées dont deux à Ludres, salle Jean Monnet. 
 
Afin de contribuer à la promotion de cette Association, il est proposé de lui accorder une 
subvention exceptionnelle de 1 000 €. 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 1 000 €, 
- d’inscrire cette somme au budget supplémentaire 2006. 
 
 
DELIBERATION N° 2006/06-15 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION 
LA CANTALUD’ 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que la Cantalud’ prépare les festivités de 
son vingtième anniversaire. Plus de 150 choristes sont attendus pour un concert réunissant 
tous les participants ou ayant participé à la Cantalud’, accompagnés des chorales des trois 
villes jumelles, Furth im Wald, Furth bei Gottweig et Domazlice, les 21 et 22 octobre 2006. 
 
Les organisateurs sollicitent l’appui financier et matériel de la Ville, par la mise à disposition de 
la salle Marie Marvingt et le versement d’une subvention exceptionnelle. 
 
Monsieur BOILEAU propose d’accorder une somme de 3 000 €, prenant en compte l’effort 
particulier qui est fait d’accueillir les délégations des villes concernées par nos jumelages. 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 3 000 € à la Cantalud’, 
- d’inscrire cette somme au budget supplémentaire 2006. 
 
 




